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Assurance de la Responsabilité civile personnelle d es dirigeants 
 

DEFINITIONS SPECIFIQUES 

Pour l’application des présentes Conventions spéciales, on entend par : 
 
Assuré :  
 
Les dirigeants personnes physiques, passés, présents ou futurs désignés conformément à la loi et/ou aux statuts 
de : 

• la Fédération, souscripteur du contrat, 
• les Clubs affiliés  (en option) 

 
ainsi que par extension : 

• les personnes reconnues comme dirigeants de fait par décision judiciaire. 
• le conjoint et les ayants droit des assurés définis ci-avant en cas de réclamation fondée sur une faute 

garantie par le présent contrat commise par cet assuré. 
 
Conflit d’intérêts :  
 
Cas de conscience qui se pose à l’assureur : 

• soit, lorsque pour respecter un engagement envers l’assuré, l’assureur doit défendre et faire valoir les 
droits de l’assuré à l’encontre de ses propres intérêts, 

• soit lorsque, pour respecter ses engagements envers l’assuré et un autre de ses assurés, l’assureur doit 
défendre et faire valoir des droits opposés à l’occasion d’un même sinistre. 

 
Dommage immatériel consécutif : 
 
Tout préjudice pécuniaire, ne constituant pas un dommage corporel ou matériel, consécutif à un dommage 
corporel ou matériel. 
 
Faute : 
 
Toute inobservation par l’assuré des dispositions légales ou statutaires, toute erreur de gestion commise par 
imprudence, négligence ou omission, et tout acte fautif susceptible d’engager sa responsabilité personnelle ou 
solidaire. 
 
Réclamation : 
 
Pour les personnes morales de droit privé 
Mise en cause de la responsabilité de l’assuré, soit par lettre adressée à l’assuré ou à l’assureur, soit par 
assignation devant un tribunal civil ou administratif. Un même sinistre peut faire l’objet de plusieurs réclamations, 
soit d’une même victime, soit de plusieurs victimes. 
 
Pour les personnes morales de droit public 
Mise en cause de la responsabilité de l’assuré par assignation devant un tribunal civil ou administratif. Un même 
sinistre peut faire l’objet de plusieurs réclamations, soit d’une même victime, soit de plusieurs victimes . 
 
 
 
Sinistre : 
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Tout dommage ou ensemble de dommages causés à autrui, engageant la responsabilité de l’assuré, résultant 
d’un fait dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. Le fait dommageable est celui qui 
constitue la cause génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause 
technique est assimilé à un fait dommageable unique. 
 
Souscripteur : 

 
L’organisme Souscripteur indiqué aux Conditions particulières, agissant tant pour son propre compte que pour 
celui des établissements qui dépendent de lui. 

 
Tiers (autrui) : 

 
Toute personne physique ou morale autre que les assurés. 

 

ASSURANCE DE LA RESPONSABILITE CIVILE 

DEFINITION DE LA GARANTIE 
 
Cette assurance garantit l’assuré contre les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile personnelle qui 
peut lui incomber en raison des dommages subis par autrui, y compris le souscripteur, résultant de fautes 
commises dans l’exercice de ses fonctions de dirigeant. 
 
CONDITIONS D’APPLICATION DE LA GARANTIE 
 
Cette assurance garantit l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait 
dommageable est antérieur à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation 
est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration d’un délai 
maximum de cinq ans à compter de sa date de résiliation ou d’expiration, quelle que soit la date des autres 
éléments constitutifs du sinistre. 
 
Le plafond de la garantie déclenchée pendant le délai subséquent est égal à celui de la garantie déclenchée 
pendant la dernière année d’assurance précédant la date de résiliation du contrat. 
 
Pour l'indemnisation des réclamations présentées pendant le délai subséquent, les montants de garantie 
accordés sont identiques à ceux prévus au contrat l'année d'assurance précédant la prise d'effet de la garantie 
subséquente. 
Ces montants sont applicables une seule fois pour la durée totale de la garantie subséquente. 

 
Ils s'appliquent : 

 
- si les montants de garantie sont exprimés pour l'ensemble des sinistres d'une même année d'assurance, à 

concurrence du dernier plafond annuel, 
- si les montants de garantie sont exprimés par sinistre, à concurrence du dernier plafond par sinistre. 

 
Pour l'ensemble des réclamations présentées durant le délai subséquent, ces montants s'épuisent par tout 
règlement d'indemnité ou de frais versé par l'assureur au cours du délai subséquent, sans que ces montants 
puissent se reconstituer. 
 
Toutefois, la garantie ne couvre les sinistres dont le fait dommageable a été connu de l’assuré postérieurement à 
la date de résiliation ou d’expiration que si, au moment où l’assuré a eu connaissance de ce fait dommageable, 
cette garantie n’a pas été resouscrite ou l’a été sur la base du déclenchement par le fait dommageable. 
 
L’assureur ne couvre pas l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres s’il établit que l’assuré avait 
connaissance du fait dommageable à la date de la souscription de la garantie. 
 
CE QUI EST EXCLU 
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• les réclamations trouvant leur origine dans un avan tage personnel, un bénéfice ou une rémunération 

à laquelle l’assuré n’avait pas droit ; 
 
• les réclamations visant à obtenir directement la ré paration de dommages corporels, matériels et 

immatériels consécutifs, y compris ceux résultant d ’une atteinte à l’environnement ; 
 
• les amendes, pénalités, redevances, cotisations, im pôts et taxes dus à tout organisme public ou en 

charge d’un service public ; 
 

• les réclamations résultant : 
- de la rupture, de la non-reconduction du contrat de  travail ou d’un licenciement individuel, 
- d’une discrimination à l’embauche ou en cours de co ntrat de travail ; 

 
• les dommages corporels, matériels et immatériels co nsécutifs ou non causés par l’amiante et ses 

dérivés, y compris les réclamations fondées sur les  articles L 452-1, L 452-2, L 452-3 et L 452-4 du 
Code de la Sécurité sociale. 

 
 
MONTANT DE LA GARANTIE 
 
Le montant de la garantie par sinistre, pour l’ensemble des assurés et pour l’ensemble des sinistres d’une même 
année d’assurance est fixé aux Conditions particulières. 
 
Le montant ainsi fixé se réduit et finalement s’épuise, par tout règlement amiable ou judiciaire d’indemnités, quels 
que soient les dommages auxquels il se rapporte, sans reconstitution de la garantie après règlement. 
 
Les frais de procès, de quittance et autres frais de règlement viennent en déduction du montant de la garantie. 
 
Il est convenu que les indemnités pouvant être mises à la charge de l’assuré à l’étranger lui seront uniquement 
remboursables par l’assureur en France et à concurrence de leur contre-valeur en euros au cours officiel du jour 
de la décision judiciaire devenue exécutoire ou de l’accord des parties. 

 

ASSURANCE DEFENSE PENALE DU DIRIGEANT 

En application de l’article L 322-2-3  du Code des assurances, les sinistres relatifs à l’assurance du présent titre 
sont gérés par un service sinistre distinct des autres services sinistres de l’assureur. 
 
GARANTIE DEFENSE PENALE 
 
Cette assurance garantit à l’assuré le paiement des frais nécessaires pour le défendre lorsqu’il est poursuivi 
devant les Tribunaux répressifs, sous l’inculpation de délit ou de contravention. Cette assurance ne joue que 
lorsque les faits servant de base aux poursuites sont effectivement couverts par la garantie de l’assurance de 
Responsabilité Civile du Titre I des présentes Conventions spéciales. 
 
Le montant de la garantie, par sinistre, est fixé aux Conditions particulières. 
 
Ce montant, conformément aux dispositions du paragraphe « MONTANT DE GARANTIE » ci-avant, vient en 
déduction du montant de la garantie « RESPONSABILITE CIVILE ». 
 
Sauf conflit d’intérêts, dans la limite de cette garantie, l’assureur pourvoit lui-même à la défense de l’assuré. En 
cas de conflit d’intérêts, il est fait application des dispositions du paragraphe « CHOIX DE L’AVOCAT » ci-après. 
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PROCEDURE D’ARBITRAGE 
 
En cas de désaccord entre l’assureur et l’assuré au sujet des mesures à prendre pour régler un différend, cette 
difficulté peut être soumise à l’appréciation d’une tierce personne désignée d’un commun accord entre les parties 
ou choisie par l’assuré dès lors qu’elle est légalement habilitée à donner un conseil juridique. Les frais exposés 
pour la mise en œuvre de cette faculté sont à la charge de l’assureur, sauf si le Président du Tribunal de Grande 
Instance, statuant en la forme des référés, décide que l’assuré à mis en œuvre cette faculté dans des conditions 
abusives. 
 
Si l’assuré a engagé à ses frais une procédure contentieuse et obtient une solution plus favorable que celle 
proposée par l’assureur ou la tierce personne mentionnée à l’alinéa précédent, l’assureur l’indemnise des frais 
exposés pour l’exercice de cette action, dans la limite du montant de la garantie. 
 
Lorsque la procédure visée au premier alinéa de cet article est mise en œuvre, le délai de recours contentieux est 
suspendu pour toutes les instances juridictionnelles qui sont couvertes par la garantie d’assurance et que l’assuré 
est susceptible d’engager en demande, jusqu’à ce que la tierce personne chargée de proposer une solution en 
ait fait connaître la teneur. 
 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX VOIES DE RECOURS 
 
En matière d’appel et de recours en cassation ou en Conseil d’Etat, l’assuré peut prendre l’initiative d’une 
procédure qui lui aura été refusée par l’assureur, sans se soumettre préalablement à l’arbitrage. 
 
S’il obtient un résultat favorable ou une solution meilleure que celle obtenue en première instance ou en appel, 
l’assureur lui remboursera, sur justification, les frais taxables restant à sa charge et les honoraires 
raisonnablement réclamés dans une telle affaire dans la limite du montant de la garantie. 
 
En cas de désaccord sur le montant des honoraires, le différend est réglé selon la procédure d’arbitrage prévue 
ci-avant. 
 
CHOIX DE L’AVOCAT 
 
Pour toute action en justice, l’assuré a le libre choix de l’avocat ou peut s’en remettre à l’assureur pour sa 
désignation, ou s’il le préfère, d’une personne qualifiée par la loi ou la réglementation en vigueur pour l’assister. 
Conseillé par son avocat, l’assuré a la direction du procès. 
 
Dans l'un ou l'autre cas, sauf délégation de paieme nt à l’avocat de l’assuré, l'assureur rembourse 
directement à l'assuré, sur présentation d’une fact ure détaillée, les honoraires de son mandataire, ho rs 
TVA ou TVA comprise selon le régime d’imposition de  l’assuré, dans la limite du montant de la garantie . 
 
Lorsque survient un conflit d’intérêts entre l’assureur et l’assuré, l’assuré bénéficie de la même liberté de choix. 
Les sommes récupérées en remboursement des frais et honoraires sont attribuées à l’assuré en priorité à 
concurrence de ce qui reste à sa charge. 
 
Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent pas à l’activité exercée par l’assureur de la Responsabilité civile pour 
la défense ou la représentation de son assuré dans toute procédure judiciaire ou administrative dans la mesure 
où cette activité est exercée en même temps dans son intérêt au titre de cette couverture.  
 

DISPOSITIONS DIVERSES 

PROCEDURE 
 
En cas d'action mettant en cause une responsabilité assurée par le présent contrat, l'assureur défend l'assuré 
devant les tribunaux administratifs, judiciaires ou répressifs. Cette garantie comprend notamment les frais et 
honoraires d'enquête, d'instruction, d'expertise ou d'avocat et les frais de procès. 
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L'assuré doit remettre à l'assureur au plus tard dans les 48 heures tous avis, lettres, convocations, actes 
judiciaires ou extra-judiciaires qui lui seraient remis ou signifiés, personnellement ou à ses préposés, l'assureur 
se réservant, en cas de retard, le droit de réclamer à l'assuré une indemnité proportionnée au préjudice qui en 
résulte pour lui. 

 
• Devant les juridictions civiles , commerciales ou administratives, l'assureur assume la défense de l'assuré, 

dirige le procès et a le libre exercice des voies de recours. L'avocat est désigné par l'assuré, avec le 
consentement de l'assureur . 
 
Les frais de procès ou de règlement ne viennent pas en déduction du capital garanti au titre des dommages 
couverts par le présent contrat. Toutefois, en cas d'indemnisation supérieure au chiffre de garantie fixé par le 
contrat, ils sont supportés par l'assureur et l'assuré dans la proportion de leur part respective dans 
l'indemnisation. 

 
• Devant les juridictions pénales, si les victimes n'ont pas été désintéressées, l'assureur a la faculté de diriger 

la défense ou de s'y associer et, au nom de son assuré civilement responsable, d'exercer les voies de 
recours. Toutefois, l'assureur ne peut exercer les voies de recours qu'avec l'accord de l'assuré, si celui-ci a 
été cité comme prévenu, exception faite du pourvoi en cassation lorsqu'il est limité aux intérêts civils. 
L'avocat est désigné par l'assuré, avec le consente ment de l'assureur. 

 
 
OBLIGATIONS DE L’ASSURE EN CAS DE SINISTRE 
 
Par dérogation aux dispositions de l’article 16 des Conditions générales, sous peine de déchéance, l'assuré 
est tenu de donner avis de chaque sinistre à l'assu reur, dans le délai d'un mois à compter du jour où il en a 
connaissance afin d'arriver, d'un commun accord, s'il y a lieu, à une transaction et d'éviter une action judiciaire. 
 
L'assuré doit y joindre un exposé sommaire des faits, les copies des pièces éventuelles du dossier et de la 
réclamation formulée avec son avis personnel. Il est tenu de fournir à l'assureur tous renseignements et 
justifications utiles pour lui permettre de se faire une opinion et d'assister l'assureur en pleine coopération dans 
l'expertise, sous peine de dommages-intérêts au profit de l'assureur. 
 
ETENDUE TERRITORIALE 
 

La présente garantie s’applique aux réclamations formulées dans le monde entier, à l’exclusion  : 

• des réclamations résultant directement ou indirecte ment d’activités pratiquées aux Etats Unis 
d’Amérique, au Canada, en Australie et en Nouvelle Zélande ; 

• des actions introduites devant les juridictions des  Etats Unis d’Amérique, du Canada, d’Australie et d e 
Nouvelle Zélande, ou toute démarche amiable ou par voie judiciaire tendant à l’exécution de décisions 
émanant de ces juridictions.  

 

 

 

 

 

 

 

� Fin d’annexe � 

 


